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Compte-rendu de la réunion 
de la Commission Technique
Mardi 9 décembre 2008
Présents : 

Dominique DERVIEUX, Directeur Technique

Xavier RUBINI, membre

Olivier DELPECH, membre

Guy BELLAÏCHE, membre

Eric CHARBONNEL, Directeur Critérium AS

Eric ROUSSEL, Directeur Critérium Pions

Milomir NIKOLIC, Directeur Nationale IV Jeunes

Thomas LEMOINE, Directeur IDF1

André CLAUZEL, Président Ligue

Nadir BOUNZOU

Ouverture de la réunion à 20h30.

( Compétitions
· NIV

Les chèques d’inscriptions sont rendus par le directeur de la compétition.

St-Ouen / Clichy

Pour un forfait à la ronde 2 dans un match où ce club devait recevoir, St-Ouen doit payer l’amende de 100 €. Olivier Delpech relance le club qui risque de ne pas pouvoir engager une équipe en championnat de France des Clubs la saison prochaine s’il ne paie pas l’amende dans le délai imparti. 

Stade Français-JEEN – Chess XV
Le dernier joueur engagé par le St-français-JEEN, Alban Taillandier, n’a pas une licence en règle le jour de la rencontre. Le score passe donc de 4-1 à 1-1. Ce score est provisoire puisqu’il y a une demande en cours de Marc Gatine auprès de la Commission d’Homologation Fédérale sur le statut de ce joueur.

Il est rappelé aux responsables de clubs constatant éventuellement des problèmes pour licencier leurs joueurs qu’il est inutile et malvenu de créer des doublons dans la base fédérale.

· IDF1

Les chèques d’inscriptions sont laissés à la Ligue par le directeur de la compétition, ainsi qu’une amende de 50 € de Franconville.

Chelles – Meaux Beauval

Les incidents lors de cette rencontre ont conduit le directeur à faire perdre administrativement Meaux et donc de donner un score de 4-0 en faveur de Chelles (soit la moitié du nombre de joueurs + 1). Le dossier a été transmis à la CADE.

Bourg-la-Reine – SCPO

Les feuilles de match des deux équipes sont incohérentes : 1-F et 1-0 pour le score du premier échiquier. Il s’avère que le joueur est venu mais n’a pas joué. Sa venue implique un score de 1-0, score validé sur cet échiquier par le directeur de la compétition.

Aubervilliers – Cergy Pontoise

Aubervilliers aligne un NC comme un 1399 alors qu’il est le jour de la compétition à 1499. 

· Critériums

Le critérium AS débutera en janvier suite à des forfaits de dernière minute qui mettent en péril la pérennité de cette compétition regroupant toujours aussi peu d’équipes.

Hausse des effectifs en Petits Pions et en Fou mais il est constaté un léger recul dans les autres critériums. 
La participation des jeunes est rendue compliquée cette saison avec 3 dates de critériums qui coïncident avec les dates de nationale jeunes. Ce point devra être étudié lors de l’établissement du prochain calendrier.
Pour les petits Pions les demandes de recouvrement des amendes sont temporairement suspendues mais il est instamment demandé aux responsables d’équipes des clubs de s’assurer que leurs jeunes pourront participer toute l’année à la compétition, que les matchs soient à domicile où à l’extérieur.
· NIV Jeunes

Retard de paiement pour le club de St-Maur que le directeur de la compétition va relancer.

( Calendrier
Pas de changement.

La coupe 2000 aura lieu le 25 janvier.

Une phase qualificative pour la coupe Victor Syre est maintenue le 10 mai si suffisamment d’équipes s’inscrivent dans cette compétition. Les clubs de Rueil et de Gif pourraient être intéressés pour organiser la phase finale (13-14 juin).

Départ de Nadir Bounzou à 22h05

( Labellisation et site de la Ligue
L’intérêt de la Labellisation, telle qu’elle fonctionne actuellement, est de plus en plus diminué sinon inexistant :

· peu de lisibilité parmi la multitude de tournois labellisés paraissant sur la page déroulante du site,
· sur la page des tournois du site de la Ligue, les tournois non labellisés sont ceux qui ressortent le mieux,
· les clubs et comités assurant plusieurs tournois (circuits, tournois mensuels, etc…) sur la saison sont défavorisés par ce système de labellisation

La labellisation avait notamment comme intérêt d’apporter du contenu rédactionnel pour le site de la Ligue. Actuellement, le site est plutôt surchargé d’informations.
La Commission Technique préconise donc auprès du Comité Directeur de la ligue l’abandon de la Labellisation.

( Questions diverses
Le département du Val de Marne demande si  pour sa N5 jeunes il ne pourrait pas à partir de la saison prochaine essayer une formule de jeu ne nécessitant qu’une licence B.
La commission technique répond que cela ne respecte pas la continuité de la compétition du championnat de France jeunes, du top Jeunes à la N5 Jeunes. Cela pourrait poser des problèmes de qualification des équipes du 94 pour la N4 jeunes. Cependant, la commission encourage le 94 à poser la question aux instances fédérales s’occupant du secteur des Jeunes.

La réunion est levée à 23h30.

Etant donné que les élections à la Ligue auront lieu le mois prochain, pas de date fixée pour la prochaine réunion de la CT.

Dominique DERVIEUX

Président de la CT Idf
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